
RÉPONSE ET PLAN D’ACTION DE LA DIRECTION (RPAD) D’AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA 
En réponse aux recommandations formulées dans le rapport 12 – Protéger le système alimentaire du Canada 

de la vérificatrice générale du Canada au Parlement du Canada 
 

Numéro de 
référence 

dans le 
rapport 

Recommandation du VGC Réponse du Ministère  Description du 
résultat final prévu 

Date 
d’achèvement 
prévue 

Jalons importants 
(description/dates) 

Organisation 
responsable/ 
point de 
contact       
(nom, poste, 
no de tél.) 

Indicateur de 
réalisation 

 
(Pour l’usage du 

Comité 
seulement) 

12.29 Agriculture et Agroalimentaire 
Canada devrait collaborer avec 
ses partenaires fédéraux, 
provinciaux et territoriaux ainsi 
qu’avec les parties prenantes à 
l’élaboration d’un plan national 
de préparation et d’intervention 
en cas d’urgence à même de 
répondre à une crise qui 
toucherait l’ensemble du secteur 
alimentaire du Canada, en 
tenant compte de la sécurité 
alimentaire de la population 
canadienne. 

Recommandation acceptée. Dans le 
cadre de son mandat axé sur la 
croissance, la durabilité et la 
compétitivité de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada compte s’engager à 
travailler en collaboration avec 
d’autres ministères fédéraux 
concernés, ses homologues 
fédéraux, provinciaux et territoriaux 
du secteur de l’agriculture et les 
parties prenantes pour définir un 
plan d’action à l’appui de la 
préparation et de la planification des 
moyens d’intervention au sein de la 
chaîne d’approvisionnement au 
Canada. Ce plan d’action viserait à 
décrire la marche à suivre pour les 
partenaires fédéraux-provinciaux-
territoriaux et les parties prenantes.  
 
Le plan tiendra compte de 
l’importance de la sécurité 
alimentaire et reconnaîtra la 
nécessité d’appuyer le 
fonctionnement efficace de la chaîne 
d’approvisionnement pour pouvoir 
nourrir la population canadienne. 
 

Engagement avec les 
partenaires fédéraux, 
provinciaux et 
territoriaux, ainsi 
qu’avec les 
intervenants du 
secteur, afin de 
déterminer et de 
convenir de la 
gamme d’options 
pour améliorer 
l’interconnectivité et 
l’efficacité des plans 
nationaux de 
préparation, de 
gestion et 
d’intervention en cas 
d’urgence touchant le 
système 
d’approvisionnement 
alimentaire. 

Le 31 décembre, 
2022 

Engagement avec les réseaux 
d’intervenants fédérales, provinciales 
et territoriales et du secteur 
(achèvement estimé : septembre 
2022) :  
 

• Inviter les réseaux à 
examiner l’efficacité des 
plans, des outils ou des 
cadres de gestion des 
urgences et d’intervention 
actuellement en place.  

• Obtenir des conseils sur 
l’approche à adopter pour 
améliorer les interventions 
d’urgence.  

• Définir une voie à suivre pour 
les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux et 
les intervenants afin de 
déterminer les options et de 
convenir d’une approche de 
mise en œuvre.  

 
Effectuer une analyse approfondie 
des lacunes en examinant la réponse 
à la pandémie de COVID-19, ainsi 
que les événements ultérieurs qui ont 
eu un effet négatif sur la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire du 
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Le plan d’action contiendra une 
analyse des lacunes et présentera 
une approche faisable pour les 
partenaires fédéraux-provinciaux-
territoriaux et les parties prenantes 
d’ici à l’automne 2022. 

Canada (date d’achèvement prévue : 
octobre 2022). 
 
Examiner les conséquences et les 
options en matière de sécurité 
alimentaire pour soutenir le 
fonctionnement efficace de la chaîne 
d’approvisionnement afin de fournir 
des aliments sains, sûrs et 
culturellement appropriés à tous les 
Canadiens (date d’achèvement 
prévue : décembre 2022).  
 
Préparer une ébauche de plan de 
mise en œuvre pour discussion avec 
les partenaires fédérales, provinciales 
et territoriales et les intervenants 
(février 2023).  
 

12.51 Pêches et Océans Canada et 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada devraient s’assurer de 
mesurer la contribution de leurs 
futures initiatives alimentaires 
aux engagements à l’égard du 
développement durable et aux 
résultats liés aux genres et à la 
diversité, et d’en faire état, dans 
le but d’améliorer les évaluations 
et les progrès réalisés. 

Recommandation acceptée. 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada veillera à ce que ses futures 
initiatives liées à l’alimentation 
comportent des indicateurs de 
rendement, un plan de collecte de 
données pour l’analyse comparative 
entre les sexes plus (ACS+) et des 
mécanismes d’établissement de 
rapports pour lui permettre d’évaluer 
si les initiatives contribuent à la 
réalisation des engagements pris en 
faveur du développement durable, 
de l’égalité entre les sexes et de la 
diversité. 

Agriculture et 
Agroalimentaire 
Canada a mis en 
place des indicateurs 
de rendement et des 
mécanismes 
d’établissement de 
rapports pour les 
futures initiatives 
liées à l’alimentation, 
propres à l’analyse 
comparative entre les 
sexes plus et au 
développement 
durable. 

Le 31 mars 2023 Dans le cadre de la procédure visant 
les présentations au Conseil du 
Trésor, AAC produira, pour les 
prochaines initiatives alimentaires, un 
Plan de collecte de données et de 
production de rapports sur l’ACS Plus 
(analyse comparative entre les sexes 
plus), et ce, en collaboration avec la 
Direction générale des politiques 
stratégiques et la Direction générale 
de la gestion intégrée. 
 
Afin de mieux intégrer les mesures de 
rendement et la production de 
rapports, la Direction générale des 
programmes d’AAC inclura une 
colonne dans les profils d’information 
sur le rendement des prochaines 

Marco 
Valicenti, 
Directeur 
général, 
Direction 
générale des 
programmes 
613-355-2677 
marco.valicenti
@agr.gc.ca  

 



RÉPONSE ET PLAN D’ACTION DE LA DIRECTION (RPAD) D’AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA 
En réponse aux recommandations formulées dans le rapport 12 – Protéger le système alimentaire du Canada 

de la vérificatrice générale du Canada au Parlement du Canada 
 

initiatives alimentaires afin de faire le 
suivi des indicateurs en matière 
d’ACS et (ou) qui contribuent à des 
engagements en matière de 
développement durable.  
 
Les mécanismes de production de 
rapports d’AAC sur ses contributions 
aux engagements de développement 
durable et aux résultats en matière de 
genres et de diversité seront mis en 
place d’ici mars 2023. 
 
 

12.64 Agriculture et Agroalimentaire 
Canada devrait s’assurer que 
ses futurs programmes sont 
offerts de façon équitable et 
transparente à toutes les parties 
concernées, notamment les 
demandeurs et les bénéficiaires. 

Recommandation acceptée. 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada s’emploie à assurer l’équité 
et la transparence dans le cadre de 
la mise en œuvre de tous ses 
programmes, y compris pour l’aide 
financière d’urgence qu’il a octroyée 
pendant la pandémie de COVID-19 
sans précédent, pour aider les 
personnes vulnérables du pays en 
situation d’insécurité alimentaire et 
pour aider les producteurs 
alimentaires canadiens à continuer 
de produire. 
 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada s’efforcera de renforcer 
l’uniformité, l’équité et la 
transparence de ses futurs 
programmes d’urgence dans l’intérêt 
de tous les demandeurs et 
bénéficiaires potentiels. 

Les futurs 
programmes 
d’urgence 
renforceront 
l’uniformité, l’équité et 
la transparence dans 
l’intérêt de tous les 
demandeurs et 
bénéficiaires 
potentiels.  

Le 30 septembre 
2022 

Les leçons tirées et les points à 
améliorer pour les futurs programmes 
d’urgence sont clairement articulés et 
documentés et prêts à être incorporés 
dans les initiatives futures. 
(septembre 2022) 
 
En prévision des futurs programmes 
d'urgence, AAC élaborera des outils 
génériques pour promouvoir une 
prestation cohérente et transparente 
par des tiers, avec plus d'uniformité, 
d'équité et de transparence pour les 
bénéficiaires. (septembre 2022) 

Marco 
Valicenti, 
Directeur 
général, 
Direction 
générale des 
programmes 
613-355-2677 
marco.valicenti
@agr.gc.ca  
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12.80 Agriculture et Agroalimentaire 
Canada devrait s’assurer que 
ses prochaines initiatives sont 
assorties de mesures du 
rendement qui lui permettent de 
recueillir des données 
suffisantes, cohérentes et 
pertinentes pour pouvoir évaluer 
l’atteinte des résultats visés. 

Recommandation acceptée. 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada avait des indicateurs de 
rendement pour évaluer les résultats 
des initiatives visées par le rapport. 
Les lacunes dans l’évaluation des 
résultats signalées par le Bureau du 
vérificateur général du Canada 
seront examinées afin que le 
Ministère puisse tirer des leçons des 
initiatives et définir des stratégies 
d’évaluation du rendement 
améliorées pour les prochaines 
initiatives ministérielles et ainsi 
optimiser l’évaluation des résultats 
des programmes et présenter de 
meilleurs rapports à ce sujet. 

Les prochaines 
initiatives 
ministérielles 
comprendront des 
stratégies 
d’évaluation du 
rendement 
améliorées pour 
optimiser 
l’évaluations des 
résultats des 
programmes et 
présenter de 
meilleurs rapports à 
ce sujet.  

Le 30 septembre 
2022 

Les leçons tirées et les points à 
améliorer pour les futurs programmes 
d’urgence sont clairement articulés et 
documentés et prêts à être incorporés 
dans les initiatives futures. 
(septembre 2022). 
 
En prévision des futurs programmes 
d'urgence, AAC élaborera des outils 
génériques de mesure du rendement 
qui serviront à orienter l'élaboration 
des profils d'information sur le 
rendement, avec l'apport du 
Secrétariat du Conseil du Trésor, afin 
de mieux permettre une mesure et 
des rapports efficaces. (septembre 
2022). 
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Directeur 
général, 
Direction 
générale des 
programmes 
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marco.valicenti
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